
Zeitschrift: Horizons : le magazine suisse de la recherche scientifique

Herausgeber: Fonds National Suisse de la Recherche Scientifique

Band: 25 (2013)

Heft: 98

Artikel: La loi comme objet d'étude

Autor: Schnyder, Caroline

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-554047

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 10.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-554047
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en




Modernisation du droit. La statue de

la justice est replacee sur son socle

apres sa renovation (Berne, 2005).
Photo: Edi Erigeler/Keystone

La loi comme objet d'etude
Le droit des obligations est important
du point de vue des relations
privees entre particuliers et pour
les entreprises. Des juristes l'ont
modernise. La balle est maintenant
dans le camp du Conseil federal.
Par Caroline Schnyder

Certains
ouvrages recelent un vaste

potentiel de changement. «Schweizer

Obligationenrecht 2020 - Code
des obligations suisse 2020», paru

en avril 2013 sous la direction de Claire
Huguenin et Reto M. Hilty, est l'un d'eux. Il
est le fruit d'un projet de recherche dans le
cadre duquel la partie generale du Code des

obligations suisse (CO) a ete systematique-
ment remaniee.

La partie generale du CO revet une
importance majeure pour les relations
juridiques entre particuliers et pour les
entreprises, car eile regie les obligations et
renferme les regies generates en matiere
de contrats. Mais le CO actuel est entre en
vigueur en 1912, bien avant qu'Internet ne
vienne, par exemple, modifier les possibility

en matiere de signature de contrat. La

partie generale du CO comporte egalement
des lacunes et des incoherences, explique
Claire Huguenin, professeure de droit pri-
ve. Par ailleurs, certains articles sont si dif-
ficiles ä comprendre que le rapport ä la loi
peut en devenir frustrant.

Avec Reto M. Hilty, son collegue ä l'Uni-
versite de Zurich, Claire Huguenin a dirige
un groupe de 23 chercheurs,issus de toutes
les facultes de droit de Suisse. Ces derniers
ont elabore le CO 2020, simultanement en
frangais et en allemand. Lors de ce rema-
niement, il s'est agi, au vu des efforts inter-
nationaux, notamment de l'UE, de suivre
les fondements non ecrits de la jurisprudence

et de l'enseignement, d'adapter les

dispositions aux realites nouvelles, de
trouver un langage clair et moderne, et de
fournir une vue d'ensemble. Des traditions
legislatives qui ont fait leurs preuves ont
egalement ete respectees: pas plus de trois
paragraphes par article et pas plus d'une
phrase par paragraphe. Outre les versions
frangaise et allemande, le texte est egalement

disponible en italien et en anglais.
Un coup d'ceil jete sur le sommaire du

CO 2020 permet de mesurer la clarte de sa
structure et l'importance des modifications

qu'il apporte au code en vigueur. On
y trouve ainsi une norme reconnaissant
aux consommateurs un droit de revocation

generalise et non plus limite ä des cas
particuliers. Parmi les autres nouveautes,
on citera les articles relatifs ä la naissance
d'obligations resultant de la liquidation de
contrats non venus ä chef et reglant de ma-
niere uniforme la gestion des prestations
dejä fournies en pareil cas. Sont egalement
nouvelles les dispositions regissant la resi-
liation des contrats dits de duree, de plus en
plus frequents de nos jours, ou l'adaptation
des contrats aux changements de situation.

D'emblee, le projet de recherche a eu
pour objectif le lancement d'un processus

legislatif au niveau federal, qui devrait
s'achever en 2020, d'oü son nom. Il ne s'agit
pas, toutefois, d'anticiper la legislation,
precise la professeure zurichoise, mais de
formuler une proposition qui puisse etre
discutee et modifi.ee. Lors de la session de

printemps 2013, des postulats pour une
modernisation du Code des obligations ont
ete deposes aux Chambres. lis demandent
au Conseil federal d'envisager une revision
du CO en vigueur, dans la perspective du CO
2020.

La conseillere federale Simonetta Som-
maruga a accepte les postulats au nom du
gouvernement, et la balle est maintenant
dans le camp de l'Office federal de la justice.
Dans les faits, il est inhabituel qu'un projet
de recherche initie un tel processus, admet
Claire Huguenin. Continuerait-elle ä tra-
vailler sur le nouveau CO si ce processus
legislatif devait s'amorcer? «Oui, repond-elle
en riant. Pour lui, je serais prete ä presque
tout!»
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